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n° 64 122 du 29 juin 2011

dans l’affaire X/ I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 octobre 2009 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 septembre 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 25 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 27 juin 2011.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. GENOT loco Me C. NIMAL,

avocats, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité camerounaise, d’origine ethnique bamiléké, sans affiliation

politique et avez introduit une demande d’asile le 13 mai 2008.

A l’appui de votre requête, vous déclarez que le 4 janvier 2008 vous êtes arrêté dans le cadre

d’un contrôle routier à proximité du commissariat de police du 6ème arrondissement. Dans les

documents de voiture que vous tendez aux policiers figure un tract du SCNC (Southern
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Cameroons National Council) qu’un de vos clients vous avait donné quelques jours auparavant.

Vous êtes alors pris à partie par l’officier dénommé [E.] présent, à l’instar de votre partenaire.

Votre véhicule est confisqué et vous êtes emmené seul au commissariat de police du 6ème

arrondissement tandis que votre partenaire est laissée libre. Durant votre détention, vous êtes

accusé d’appartenir au SCNC et le 9 janvier 2008, un avocat accompagné d’un substitut du

procureur de la République constatant que votre détention n’est pas régulière, ordonnent votre

libération à l’instar d’autres détenus dans le même cas. Cet avocat vous conseille alors de

porter plainte contre l’officier précité, ce qu’il fait pour vous auprès du tribunal de Grande

Instance de Douala le 14 janvier 2008.

Le 5 février 2008 vous livrez un véhicule à un client dénommé [B.], une personne connue à

Douala, qui, en raison de son absence lors de la livraison, vous est redevable d’un tiers du prix

à l’issue de la livraison. Malgré votre insistance les jours suivants, celui-ci reste en défaut de

s’acquitter de sa dette. Plus tard au cours du même mois, lors des émeutes à Douala, ce

véhicule est détruit et [B.] vous en attribue la responsabilité. Le 29 février 2008, alors que vous

parlez avec des jeunes gens de votre quartier, vous êtes arrêté par des policiers et emmené au

commissariat du 6ème arrondissement de Douala où vous attendent [B.] et l’officier [E.],

lesquels vous accusent d’avoir détruit la voiture dans le cadre de vos activités révolutionnaires

pour le SCNC, en exhibant le tract précité. [E.] vous menace et vous apprend que la citation

contre lui est sans objet, fait que vous ignoriez. Après trois semaines de détention et de

mauvais traitements, vous êtes transféré au dispensaire de New Bell d’où vous parvenez à

vous échapper le 30 avril 2008. Vous partez ensuite avec votre oncle au village de Bakou. Le

10 mai 2008 vous prenez un vol en direction de la Belgique où vous arrivez le lendemain.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications permettant d’établir

que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel

retour dans votre pays.

Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous

subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

D’emblée, le Commissariat général relève que vous ne fournissez aucune pièce permettant

d’appuyer vos déclarations et d’établir la réalité et le bien fondé de votre crainte. Or, si le

contexte spécifique des demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié permet une

atténuation de l’exigence de la preuve, cette atténuation ne va pas jusqu’à renverser la charge

de la preuve sur l’examinateur auquel il n’appartient pas de chercher lui-même les éléments

susceptibles de prouver la réalité des déclarations du demandeur d’asile. Il est clair que ce

manque de preuve ne peut, à lui seul, empêcher une reconnaissance de la qualité de réfugié.

Cependant, cela suppose comme condition minimale que vos récits soient circonstanciés,

c’est-à-dire cohérents et plausibles, quod non en l’espèce.

Ainsi, comme relevé supra, vous êtes en défaut de produire le moindre document qui

permettrait d’étayer vos propos, alors que vous affirmez devant mes services avoir eu recours à

un avocat, Me [N.B.], que celui-ci a permis votre libération et qu’il a introduit en votre nom une

citation directe pour confiscation de bien, séquestration et torture au Tribunal de Grande

Instance de Douala (Bonanjo), à l’encontre de l’officier [E.] (audition, p. 6). Le Commissariat

général constate qu’à ce jour, vous n’avez produit aucun document qui permettrait de

considérer vos ennuis dans ce cadre et l’intervention de Me [B.] comme établis. Il vous était

portant loisible de prendre aisément contact avec cet avocat, dont les coordonnées de trouvent

très facilement sur l’Internet. Lorsqu’il vous est demandé devant mes services de prendre

contact avec celui-ci, vous rétorquez que votre oncle (qui permet votre évasion et votre fuite du

Cameroun) n’aura pas le temps de contacter l’avocat, et que vous n’avez plus de contacts avec

cet avocat. Lorsque vous êtes confronté au fait que vos réponses ne sont pas recevables, vous

répondez que « les avocats ne sont pas faciles à vivre ».

Confronté alors au constat suivant lequel cet avocat, que vous ne connaissiez pas avant votre

première arrestation, s’est présenté spontanément au commissariat, sans vous connaître, vous
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déclarez qu’il voulait son dû (audition, p. 11). Le Commissariat général considère qu’il n’est pas

vraisemblable que vous ne mettiez pas tout en oeuvre pour appuyer vos déclarations.

Ensuite, vous déclarez être carrossier et être le propriétaire d’un garage/atelier appelé « Clem’s

automobile » (audition, p. 2, 3). Invité à préciser le n° de téléphone de votre garage/atelier,

vous répondez l’avoir oublié (audition, p. 3), ce qui n’est indéniablement pas crédible, de même

que vous n’apportez aucun document de preuve qui permettrait de croire à la réalité de

l’existence de votre garage/atelier, soit une facture, un titre de propriété, un titre de patente

commerciale, une preuve d’imposition etc.

De plus, eu égard à votre première arrestation, vous déclarez être arrêté car les autorités

découvrent un tract du « SCNCC, un mouvement que je ne connais pas du tout » [sic] dans les

documents de votre véhicule (audition, p. 4, 5). Le Commissariat général relève que le SCNCC

n’existe pas au Cameroun, mais qu’il s’agit en réalité du SCNC (Southern Cameroon’s National

Council) mouvement anglophone sécessionniste. Il n’est pas crédible que vous ne puissiez

donner les initiales ou le nom exact de l’entête de ce tract – ou le mouvement ou le parti qui

serait à l’origine de ce tract, a fortiori lorsque c’est un client que vous connaissez bien qui vous

le remet, que ce tract est en français, et que son contenu stipule que vous devez vous

présenter à une réunion muni de ce tract, soit que vous connaissiez le contenu de ce tract,

sans pouvoir préciser qui en est à l’origine (audition, p. 5). De même, alors que vous déclarez

n’être membre d’aucun parti, ni d’aucune association, il n’est pas vraisemblable que vous ayez

connu de tels ennuis (arrestation, maltraitance) pour avoir seulement été en possession d’un

tract d’un mouvement dont vous savez uniquement qu’il est qualifié de révolutionnaire et

sécessionniste, mais que vous ne parvenez pas à nommer.

En outre, vous déclarez rencontrer des ennuis à cause d’un client, «[B.] , il est très connu » [sic]

(audition, p. 7). Invité devant mes services à décliner l’identité de [B.] , vous déclarez l’ignorer

(audition, p. 8), ce qui n’est absolument pas crédible, dans la mesure où vous déclarez que

celui-ci est très connu, que le 18 février 2008, vous vous rendez à son agence d’Akwa, et que

le chef d’agence tente de le joindre, en vain ; qu’ensuite vous lui téléphonez à 4 reprises et

l’avez en ligne, et que vous disposiez d’un devis et d’une facture concernant la réparation de

son véhicule (audition, p. 7).

De surcroît, la Commissariat général relève que les circonstances de votre évasion depuis le

dispensaire sont invraisemblables et sont difficilement conciliables avec les charges pesant

prétendument contre vous. En effet, vous déclarez subir d’importantes maltraitances de la part

de l’officier [E.] (audition, p. 8), puis tombez malade et êtes emmené au dispensaire, d’où vous

parvenez à vous évader, en sautant par la fenêtre des toilettes, alors que vous êtes sous la

garde d’un policer (audition, p. 8, 9). Les circonstances de votre évasion ne sont pas

vraisemblables, de même que la facilité avec laquelle vous parvenez à fuir est difficilement

conciliable avec les charges qui pèseraient sur votre personne, puisque vous déclarez être

incarcéré du fait de possession de tracts illégaux (atteinte à la sécurité de l’Etat) et du chef de

vandalisme et de destruction de bien lors des grèves, soit des charges importantes.

Finalement, alors que vous êtes évadé, vous quittez le Cameroun depuis l’aéroport de

Yaoundé, muni d’un passeport comprenant votre photographie, ce qui n’est pas vraisemblable.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que je reste dans

l'ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays. Je suis dès lors dans

l'impossibilité de conclure à l'existence, en ce qui vous concerne, d'une crainte fondée de

persécution au sens de l'article 1er, paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève.

De plus, vous n'êtes pas parvenu à rendre crédible l'existence d'un risque réel d'encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir

la peine de mort ou l'exécution; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d'origine; les menaces graves contre la vie ou la

personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.
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Quant aux documents que vous produisez à l’appui de votre demande, à savoir un acte de

naissance et un carte scolaire (versés au dossier administratif), ils ne sont pas de nature à

infirmer la décision supra.

En effet, l’acte de naissance atteste éventuellement de votre identité (il ne comporte aucune

photo, ni aucun signe permettant d’établir avec certitude que c’est votre acte de naissance),

laquelle n’est pas remise en cause dans la cadre de la présente procédure. Quant à

l’attestation scolaire, celle-ci stipule que vous suivez des cours de promotion sociale en

Belgique, mais n’atteste en rien des craintes de persécutions alléguées à l’appui de votre

demande.

Les articles joints à la requête du 19/05/09 tendant à faire établir que les droits humains sont

encore violés au Cameroun à l'égard des membres du SCNC ne suffisent pas à eux seuls pour

établir dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève

de 1951, le bien fondé de votre demande n’ayant pu être établi sur base des documents et

déclarations que vous avez fournis, comme cela est exposé ci-devant.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. En termes de requête, la partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles

48, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 57/6 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») et

des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

Elle invoque également la violation de l’obligation de motivation des actes administratifs et du principe

de bonne administration. Elle soutient enfin qu’il existe une erreur dans l’appréciation des faits ainsi

qu’un défaut de prendre en compte l’ensemble des éléments pertinents du dossier dans le chef du

Commissariat Général.

3.2. La partie requérante dépose divers documents en annexe de sa requête, à savoir un article

d’Amnesty International tiré d’internet et relatif au SCNC, deux autres articles tirés d’internet concernant

ce mouvement politique et des photos relatives à son activité de garagiste, dont elle dépose les

originaux à l’audience.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

3.3. En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision entreprise et de lui reconnaître

la qualité de réfugié ou à tout le moins de lui accorder le statut de protection subsidiaire.

4. Les éléments nouveaux

4.1. La partie requérante dépose également en date du 18 mai 2010 des documents complémentaires à

la requête introduite antérieurement, à savoir un original de la carte de contribuable de la partie

requérante attestant de son activité de garagiste, deux journaux camerounais datés respectivement du

3 mars 2008 et du 5 mars 2008 et un extrait imprimé d’un blog concernant l’existence de l’agence

« Belavie Akwa ».
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4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3. La partie requérante expose que ces documents ont été confiés par son épouse à un commerçant

qui se rendait en Belgique, ce qui explique qu’ils soient déposés tardivement dans la procédure. Le

Conseil estime que ces pièces satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la

loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle, et décide dès lors d’en

tenir compte.

5. Discussion

5.1. La partie requérante sollicite à titre principale la qualité de réfugié visée à l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980. Elle sollicite également le statut de protection visé à l’article 48/4 de la même loi,

mais ne développe cependant aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition et n’expose

pas non plus la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa

demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié et

que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe

au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

5.2. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité de son récit ; à cet effet,

le Commissaire Général remet en cause la qualité de carrossier et de propriétaire d’un garage de la

partie requérante. Il souligne ensuite l’invraisemblance des persécutions subies par la partie requérante

au vu de son profil ainsi que l’invraisemblance des circonstances de son évasion. Il s’étonne également

de la méconnaissance dont fait preuve la partie requérante concernant le parti politique auquel elle

serait soupçonnée d’appartenir. La décision attaquée met par ailleurs en exergue le fait que la partie

requérante n’apporte aucun élément probant de nature à étayer la réalité des faits qu’elle invoque à

l’appui de sa demande et le fait qu’elle n’apporte pas de justification valable à l’absence de démarches

pour recueillir des documents permettant de prouver les faits allégués.

5.3. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de cette décision au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle souligne à cet égard que « en rejetant la

demande d’asile du requérant, la partie adverse a commis une erreur manifeste d’appréciation qui met

le requérant en danger » et soutient qu’elle « peut répondre de manière systématique à chacun des

griefs invoqués » (requête, p. 9). Concernant les preuves de son activité de carrossier, la partie

requérante produit en annexe de sa requête des photos la montrant dans un garage automobile à côté

de diverses voitures. Elle estime en outre que « en ne tenant pas compte des nouveaux documents

déposés, Monsieur le Commissaire Général n’as (sic) pas motiver (sic) valablement sa décision »

(requête, p. 6).

5.4. Le Conseil constate pour sa part que la partie requérante a déposé des nouveaux documents au
dossier de la procédure qui ont été jugés recevables, dont notamment un original de la carte de
contribuable de la partie requérante tendant à établir sa qualité de propriétaire d’un garage. Ces
documents ayant été déposés ultérieurement à la prise de décision et à la note d’observation déposée
par la partie défenderesse, ceux-ci n’ont pu être pris en compte dans l’évaluation du bien-fondé de la
demande. Il conviendrait dès lors que la partie défenderesse examine de bonne foi et de manière aussi
rigoureuse que possible ces nouveaux documents pouvant revêtir une certaine importance.
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5.5. Le Conseil constate également que le rapport de l’audition qui s’est déroulée le 21 janvier 2008 est
rédigé à la main, dans une écriture toute petite et pénible à déchiffrer, ce qui rend la lecture difficile –
voire impossible pour certains passage – et empêche le Conseil de procéder à un examen précis et
approfondi de ce document pourtant déterminant dans l’évaluation de la demande de la partie
requérante. Il conviendrait donc que la partie défenderesse fournisse une version dactylographiée de
cette audition, afin de permettre au Conseil de procéder à une analyse complète de la demande de la
partie requérante et de se prononcer en tenant compte de tous les éléments de la cause.

5.6. Enfin, le Conseil constate que la partie requérante a déposé plusieurs documents et articles de
presse visant à établir que les droits humains sont encore violés au Cameroun à l’égard des membres
du SCNC. Dans sa note d’observation, la partie défenderesse se contente de déclarer que ces
documents sont trop généraux et ne suffisent pas à eux seuls à établir dans le chef de la partie
requérante une crainte fondée de persécution ou un risque de subir des atteintes graves. Elle ne
dépose cependant au dossier aucune information sur les membres du SCNC qui permettrait de
contester le contenu des documents déposés par la partie requérante ou au Conseil d’apprécier la
réalité de la situation qui prévaut actuellement à l’égard des membres du SCNC au Cameroun.

5.7. Enfin, concernant le motif du manque de démarches entreprises par la partie requérante pour
contacter son avocat, le Conseil considère que la partie défenderesse ne pouvait pertinemment
reprocher à la partie requérante de ne pas l’avoir contacté, celle-ci ayant valablement expliqué dans sa
requête qu’elle ne pouvait le contacter car elle restait redevable d’honoraires à son égard. Le Conseil
estime que si les coordonnées de l’avocat se trouvent facilement sur internet, il appartenait également à
la partie défenderesse de procéder au mesures d’instructions nécessaires et de tenter de contacter cet
avocat.

5.8. Au vu de ce qui précède et après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il

apparaît, en conséquence, qu’il manque au dossier de la partie requérante des éléments essentiels qui

impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée,

sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Le Conseil ne pouvant procéder

lui-même à des mesures d’instructions complémentaires, il y a dès lors lieu d’annuler la décision

litigieuse conformément à l’article 39/2 §1, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, afin de procéder aux

mesures d’instruction nécessaires.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision rendue le 17 septembre 2009 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juin deux mille onze par :

Mme C. ADAM, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,
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L. BEN AYAD C. ADAM


